EXTRAIT DU COMPTE RENDU

du COLLECTIF « QUE VIVENT LES ETABLISSEMENTS »

Le mail envoyé au Département du Rhône (demande d’autorisation pour récupérer du matériel dans la légalité) n’a encore pas eu de réponse officielle mais suite à une conversation téléphonique avec Mr Sylvain Mouton-Benoit, responsable au Département du Rhône, aucune autorisation ne sera délivrée qui autoriserait à entrer dans le bâtiment.

A l’heure qu’il est, chaque jour le pillage continue, les équipes sur place ont à priori de fausses autorisations avec falsification du tampon de la Mairie de St Hilaire et du Département du Rhône.

Ils démontent fenêtres et terrasses. Viendra l’heure où ils prendront les tuiles devant nos yeux ébahis.

Aucune institution ne réagit vraiment, ni la Préfecture, ni le Département du Rhône, ni La Mairie, ni les médias, ni… à croire que cela dépasse la législation ou arrange nombre de ces institutions.

Infos glanées depuis la réunion : L’escalier du hall d’entrée est parti à Nice (avec location de camion, des particuliers qui construisent leur maison, ils ont aussi demandé à l’architecte de dessiner les fenêtres à la taille de celle du CMC et sont déçus car il n’y a plus de prises électriques…)
Des seringues trainent aussi ça et là. .. des squatteurs aussi, qui vont avec (Rocheplane surtout).
Des jeunes viennent passer la nuit et s’entrainent au théâtre sur scène.
Des bandes de photographes défilent…
 

Finalement c’est devenu un lieu de vie où il se passe beaucoup de choses !

QUESTIONS (lancées à tous les lecteurs de ce compte rendu) : 

Quels moyens d’actions avons-nous ?

Faut-il lancer une pétition pour demander la sécurisation du bâtiment à la Préfecture ?

 

Pour ce qui est de la vente potentielle des bâtiments annexes au CMC dont la Cité Bellevue, Le Rhône est censé rencontrer la Mairie avant toute possibilité de vente. Toujours d’après Mr Mouton Benoit, la vente de la maison du Directeur (Solid’Action) à la Mairie est en cours mais pas encore signée.

Quand à l’avenir du CMC, le Rhône se dégage de tout et nous renvoie à la Préfecture qui a décidé la démolition.

 

Il serait intéressant d’avoir un interlocuteur au Rhône un peu plus haut placé pour plus de précisions sur ce dossier."  

*FIN DE L'EXTRAIT*
 

Monsieur,
 
Nous assistons depuis cet été au pillage incessant des bâtiments des Petites Cités, de Bellevue et du CMC des Petites Roches à St Hilaire du Touvet. 
 
Après avoir arraché tous les câbles électriques et fait tomber tous les faux plafonds qui jonchent le sol, ils ont démontés tous les radiateurs, ont commencé à démonter les fenêtres, les prises et les interrupteurs. 
Le bâtiment du CMC est ouvert (entrée sous le pont de l'entrée principale) et nous pouvons voir les camionnettes se remplir nuit et jour sous le regard impuissant des habitants. 
 
Appeler la gendarmerie est vain, ils n'ont jamais poursuivi personne et sont dépassés par la situation d'une ampleur déraisonnable. 
 
Sur la Plateau des Petites Roches, nombre d'artisans et d'associations souhaiteraient participer à ce démantèlement mais en toute légalité, c'est pourquoi nous vous demandons par ce mail ici présent la possibilité de leur délivrer une autorisation officielle et écrite s'ils s'adressent directement à vous par mail ou par courrier. 
 
En acceptant ces demandes vous nous ferez part de votre envie de rendre ce pillage un peu plus légal.
 
N'oubliez pas qu'il y a une fortune sur le toit du CMC. 
 
Il va sans dire que les personnes et associations travailleront sous leur propre responsabilité et ne vous demanderons aucun argent en contrepartie, simplement de pouvoir emporter le matériel récupérer.
 
Cette demande s'inscrit dans la volonté qu'a le Collectif "Que Vivent Les Etablissements de St Hilaire du Touvet" d'assainir des situations irresponsables engendrées par les propriétaires des Etablissements.
 
Nous vous remercions donc de tout faire pour rétablir la collaboration officielle avec le Plateau.
 
Nous faisons suivre ce mail à Mr Brottes, Président du Grésivaudan, Député et Maire de Crolles ainsi qu'au Dauphiné Libéré et à France 3.
 
Cordialement,
 
Le Collectif "Que Vivent Les Etablissements de St Hilaire du Touvet"
102 rte des trois Villages
38660 St Hilaire du Touvet"
www.sauver-cmc.fr
